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Le plan d'action régional pour accélérer la mise en œuvre du programme d’action de Beijing et de la plate-forme d’action de Dakar

(2000-2004)

I.
Introduction

Le présent plan d'action a été élaboré dans le cadre de l'examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Programme d'action de Beijing et de la Plate-forme d'action de Dakar qui a eu lieu à l'occasion de la tenue de la sixième Conférence régionale africaine sur les femmes, organisée par la Commission économique pour l'Afrique, à Addis-Abeba (Ethiopie) du 22 au 26 novembre 1999.  L'examen à mi-parcours a été conduit sur la base des rapports nationaux d’évaluation élaborés par la plupart des gouvernements africains avec l'apport de tous les acteurs chargés de la mise en œuvre du Programme d'action mondiale et de la Plate-forme d'action africaine.  Des rapports d'évaluation ont également été préparés par l'Organisation de l'unité africaine, la Banque africaine de développement, des organisations non gouvernementales africaines, la Commission économique pour l'Afrique et des organismes des Nations Unies.  Les rapports font apparaître la grande adhésion des différentes parties concernées à l'application des décisions prises à Dakar et à Beijing.  La plupart des pays ont engagé des ressources financières et humaines pour l'exécution des plans d'action nationaux et enregistré des résultats positifs au cours des quatre à cinq dernières années dans des domaines tels que la scolarisation des filles, l'élargissement de la couverture sanitaire, la création de groupes féminins de solidarité et d'action, le développement des campagnes et des programmes de plaidoyer dans le domaine des droits humains de la femme, la création de systèmes de microcrédit, le développement des programmes d'alphabétisation des adultes etc. Au moins 15 pays parmi ceux qui ont transmis leur rapport ont élaboré des politiques nationales globales de promotion de la femme en vue d'orienter les autres secteurs en matière d'intégration de la spécificité féminine dans leurs politiques, plans et programmes.  Dans la majorité des cas, les plans d'action nationaux intègrent des activités allant au-delà de l'évaluation à mi-parcours.


Les rapports d'évaluation ont, en outre, mentionné les problèmes rencontrés lors de la mise en œuvre du Programme d'action mondiale et de la Plate-forme d'action africaine et, dans certains cas, fait des propositions sur les moyens de les résoudre au cours de la prochaine phase.  Le Plan d'action régional, ci-dessous, traite des problèmes les plus fréquemment rencontrés et propose un cadre pour l'établissement des stratégies et des mécanismes permettant de les résoudre.

Exposé de la mission


Le Plan d'action régional est proposé en vue d'aider à accélérer la mise en œuvre du Programme d'action de Beijing et de la Plate-forme d'action de Dakar par le biais des plans d'actions élaborés aux niveaux national, sous-régional et régional.  Il se veut une synthèse des stratégies et mécanismes proposés en vue de résoudre un certain nombre de problèmes qui ont sérieusement entravé la mise en œuvre du Programme d'action mondiale et de la Plate-forme d'action africaine au cours des cinq dernières années.


Ces problèmes relèvent des six catégories suivantes:

1. Si la plupart des pays ont élaboré des plans d'action nationaux globaux pour la mise en œuvre du Programme d'action de Beijing et de la Plate-forme d'action de Dakar, ils sont peu nombreux à avoir arrêté des stratégies concrètes de coordination des activités dont l'exécution relève d'une grande variété d'acteurs agissant dans différents secteurs.  Les doubles emplois et le gaspillage de ressources précieuses au dépens des bénéficiaires est un motif de préoccupation dans la plupart des pays.  De plus, si dans certains pays, on a essayé de confier à une structure particulière la coordination des activités, la plupart de ces structures agissaient sans véritable mandat et sans les outils et les ressources nécessaires au plein accomplissement de leur tâche.

2. Une des faiblesses des plans d'action nationaux a trait à l'absence de mécanismes bien définis de suivi et d'évaluation du processus de mise en œuvre, celui-ci devait normalement être déterminé par une série d'indicateurs clairement définis.  En l'absence d'un tel mécanisme, il était impossible de mesurer les progrès accomplis et donc de décider des mesures correctives adéquates.

3. Quasiment tous les pays ont passé sous silence la question de la responsabilité à l'égard des bénéficiaires.  Si les engagements pris pour mettre en œuvre le Programme d'action de Beijing et la Plate-forme d'action de Dakar sont on ne peut plus clairs, comme en témoignent les déclarations et les résolutions adoptées par les gouvernements, les rapports nationaux ont, quant à eux, éludé la question de la responsabilité à l'égard des hommes et des femmes supposés bénéficier du Programme d'action mondiale et de la Plate-forme d'action africaine.  Un tel silence, qui équivaut à de la négligence et ne va pas plus loin que la déclaration d'intention, signifie donc le  maintien du statu quo au détriment de la promotion de la femme, de l'égalité entre les sexes et du développement durable.

4. Dans le Programme d'action de Beijing et la Plate-forme d'action de Dakar, l'intégration d'une perspective genre dans les politiques, plans et programmes se rapportant à tous les secteurs a été reconnue comme la stratégie la plus efficace pour atteindre la parité entre les sexes.  Cette stratégie vise donc à confier la responsabilité de la mise en œuvre du Programme d'action mondiale et de la Plate-forme d'action africaine à l'ensemble des secteurs.  Malheureusement, peu de pays ont, à ce jour, mis en place des politiques nationales globales et élaboré des politiques sectorielles en faveur des femmes.  De même, la présence en nombre suffisant des femmes aux postes de décision demeure un vœu pieux, ce qui donne davantage de force à l'exigence de rendre compte aux bénéficiaires.  Il est, en outre, indispensable de s'assurer que celles qui parviennent à des postes de responsabilité  aient l'autorité et les capacités nécessaires pour analyser et évaluer les politiques et les programmes mis en œuvre dans un souci d'équité entre les sexes.

5. L'insuffisance des ressources continue de peser sur la mise en œuvre du Programme d'action de Beijing et de la Plate-forme d'action de Dakar.  Quasiment tous les pays ont souligné dans leur rapport que ce problème constituait un obstacle important, celui-là même qui a été à l'origine du faible taux d'exécution des Stratégies prospectives de Nairobi.  Il est vrai que de très importantes ressources nationales sont consacrées par les nationaux à la consommation externe ou vont garnir des comptes bancaires à l'étranger.  A l'inverse, des ressources financières importantes affluent sur le continent par divers canaux et pour différents usages sans toutefois influer en quoi que ce soit sur la perpétuelle pénurie de ressources.  La question de l'accès aux ressources externes et internes et de leur contrôle doit donc faire l'objet d'un examen approfondi tenant compte de son caractère déterminant pour le succès de la mise en œuvre du Programme d'action et de la Plate-forme d'action.

6. Au cours des dernières années, certains problèmes ont pris une grande dimension au point qu'ils risquent de menacer la société africaine dans son existence si des mesures décisives ne sont pas prises pour y faire face.  Deux de ces problèmes, celui du VIH/SIDA et celui des personnes démunies et vulnérables constituent une menace particulière en Afrique en raison de l'ampleur qu'ils ont prise et de leurs conséquences énormes.  Dans la plupart des pays, la pauvreté avance et le nombre des personnes vivant en deçà du seuil de pauvreté augmente par millions chaque année.  La force de la famille élargie (des femmes en majorité) n'est plus celle d'hier au point qu'elle n'est plus en mesure de prendre soin de tous comme en témoignent les hordes de mendiants de tous âges et les enfants qui peuplent les rues des villes africaines.  Aussi est-il primordial de répondre de toute urgence à la question de savoir qui est responsable des victimes du VIH/SIDA et de la pauvreté et d'agir immédiatement avant que ces fléaux ne finissent par faire partie du paysage africain et ne conduisent à la perte de l'Afrique. 


Le Plan d'action régional s'intéresse à toutes ces questions dans le contexte du Programme d'action de Beijing et de la Plate-forme d'action de Dakar et des priorités arrêtées pour guider l'action des différents acteurs.  Il propose un cadre dans lequel seront élaborés des stratégies et des mécanismes pour y faire face aux niveaux national, sous-régional et régional.  L'objectif ultime du Plan d'action régional est d'accélérer la mise en œuvre du Programme d'action et de la Plate-forme d'action au cours des cinq prochaines années à l'issue desquelles il sera procédé à l'évaluation finale des résultats obtenus au cours de la Décennie qui a suivi la Conférence de Beijing.

II.
Stratégies et mécanismes de coordination
Justification
C’est aux gouvernements de mettre en œuvre les Plates-formes de Dakar et de Beijing, cependant d’autres structures (ONG, Agences des Nations Unies) apportent également leur contribution aux niveaux local, national, sous-régional, régional et international. Depuis Beijing, de nombreuses structures ont été créées à tous les échelons pour promouvoir l’égalité des sexes. Les Etats ont fourni des efforts pour associer les différentes institutions et mécanismes à la formulation des politiques, programmes et plans d’action devant permettre de traduire en actes concrets les Plates-formes de Dakar et de Beijing, cependant la matérialisation des mesures arrêtées pose problème en ce qui concerne la participation et la coopération des multiples éléments institutionnels de l’État, de la société civile, du secteur privé, des ONG. Les mécanismes nationaux, sous-régionaux et régionaux souffrent de leurs statuts et mandats mal définis, du manque de personnel qualifié en matière d’analyse différentielle selon le genre, de l’insuffisance des ressources financières allouées et de l’équipement, de la concentration du pouvoir au niveau central, de leur faible capacité de mobilisation, d’un environnement professionnel mal informé sur l’approche genre, de la non coordination de leurs activités.

La multiplicité des structures, la diversité des stratégies utilisées, la non coordination des activités sont autant d’obstacles pour une mise en œuvre harmonieuse des plans d’action nationaux mais également pour une évaluation réaliste. Il est nécessaire pour chaque pays de développer des stratégies et des mécanismes en vue de coordonner les activités relatives à l’utilisation de l’approche “ genre” afin d’en favoriser la mise en exécution, le suivi et l’évaluation mais aussi de faciliter la prise de mesures correctives et une meilleure planification. En effet, la mise en œuvre des Plates-formes de Dakar et de Beijing serait facilitée si des liens étroits, un échange suivi d’informations s’établissaient entre tous les acteurs.
But

Chaque État assure de manière régulière, à travers un mécanisme approprié, situé soit à la Présidence soit à la Primature, la coordination harmonieuse des différentes activités menées en faveur de la promotion de l’égalité des sexes par les différents acteurs, au regard des 12 domaines prioritaires. La coordination permet d’éviter les duplications, de réaliser une économie de temps, de moyens et de maximiser les résultats.

Objectifs stratégiques

1. Promouvoir à un très haut niveau un Comité national de concertation et de coordination pour la promotion de l’égalité des sexes. Située au niveau gouvernemental le plus élevé, soit à la Présidence de la république soit à la Primature, avec le Ministre en charge des questions de femmes comme Secrétaire Général, les autres Ministres et les représentants des autres acteurs comme membres, cette structure aura la responsabilité de concevoir, coordonner, suivre et évaluer la mise en œuvre des documents officiels; l’autorité dont elle bénéficie lui permettra d’amener tous les acteurs à adhérer aux documents officiels et surtout à les mettre en exécution.

2. Renforcer les compétences des membres du Comité national de concertation et de coordination en matière de “genre et développement”.

3. Diffuser les documents officiels (politiques, programmes et plans d’action) auprès des partenaires.

4. Créer ou renforcer, au niveau des agences des Nations-Unies dans chaque  pays, un mécanisme de concertation et de coordination pour la promotion de l’égalité des sexes.

5. Créer ou renforcer au sein de chaque organisation intergouvernementale, au niveau sous-régional, un groupe «Femmes»  qui sera chargé du suivi de la mise en œuvre des Plates-formes d’action de Dakar et de Beijing.

6. Renforcer les structures chargées de la promotion de la femme déjà existantes au niveau des organisations intergouvernementales dans le but de faciliter le suivi de la mise en œuvre des Plates-formes d’action de Dakar et de Beijing.

Actions stratégiques

Au niveau national

1. Mise en place du Comité national de concertation et de coordination pour la promotion de l’égalité des sexes, 

2. Formation de tous les partenaires en “genre et développement”

3. Mise en place,  sous le leadership du Représentant Résident du PNUD, d’un mécanisme de coordination et de concertation des agences des Nations-Unies, pour l’appui a l’exécution des Plate-formes d’action. Ce mécanisme travaillerait en collaboration avec les équipes nationales de suivi  des Plates-formes d’action

4. Renforcement, par les bureaux nationaux des agences des Nations-Unies, de leurs capacités d’analyse et de leur compréhension de l’approche genre 

Au niveau sous-régional


Etablissement ou renforcement d’une Unité des femmes, chargée du suivi des Plates-formes d’action de Dakar et de Beijing, dans chaque OIG au niveau sous-régional.

Au régional


Relèvement du statut des unités des femmes à l’OUA et à la BAD et dans une certaine mesure à la CEA et augmentation de leurs ressources humaines et financières afin qu’elles puissent jouer plus facilement leur rôle de coordination, de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre des Plates-formes d’action.

Acteurs

Les membres du Gouvernement, les OIG, les agences des Nations-Unies,  les responsables des ONG, de la société civile, du secteur privé,  par leur implication effective,  ont un rôle important à jouer dans le fonctionnement des différents mécanismes chargés de promouvoir l’égalité des sexes.

Indicateurs

· Mise en place et fonctionnement du Comité national de concertation et de coordination pour la promotion de l’égalité des sexes

· Nombre de personnes et de structures ayant bénéficié de la formation sur l’approche genre

· Nombre de personnes et de structures ayant reçu les documents officiels

· Existence et fonctionnement d’un mécanisme de coordination et de concertation au niveau des agences des Nations-Unies, pour l’exécution des Plans d’action nationaux.  

· Existence et fonctionnement d’une unité “GENRE” dans chaque OIG au niveau sous-régional

· Fonctionnement performant des  unités “GENRE” de la CEA, l’OUA, la BAD

Cadre de mise en œuvre

Pour les quatre prochaines années, dans chaque pays, devraient exister un Comité national de concertation et de coordination pour la promotion de l’égalité des sexes fonctionnel, un  mécanisme de coordination et de concertation au niveau des bureaux nationaux des agences des Nations-Unies, pour l’appui à l’exécution des plans d’action nationaux .

Les ressources

Les fonds nécessaires à la mise en place et au fonctionnement des structures proviendraient de l’État, des ONG, de la société civile, des partenaires de développement.

III.
Stratégies et mécanismes de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre du programme d'action de Beijing et de la plate-forme d'action de Dakar

Justification


Dans la Déclaration d’Addis-Abeba de Juin 1995, sur la Plate-forme d'action africaine sur les femmes, les chefs d'Etat et de gouvernement ont affirmé leur "engagement solennel à l'égard des principes, objectifs et priorités inscrits dans la Plate-forme d'action africaine".  Ils ont également réaffirmé que "la responsabilité de la mise en œuvre de la Plate-forme d'action... incombe au premier chef aux gouvernements et aux peuples africains".  A cet égard, ils ont invité l'OUA, la CEA et la BAD à "suivre de près la mise en œuvre de la Plate-forme d'action et à présenter des rapports périodiques sur cette question au Conseil des ministres et à (leur) Conférence".  De même, les gouvernements, ayant participé à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes à Beijing en 1995, se sont engagés à "mettre en œuvre le Programme d'action (de Beijing) en s'assurant de l'intégration d'une perspective sexospécifique dans toutes les politiques et tous les programmes".  Ils ont également souligné qu'il était "essentiel d'élaborer, de mettre en œuvre et de surveiller, à tous les niveaux, des politiques et des programmes qui soient égalitaires, efficaces, efficients et synergiques et qui puissent favoriser le renforcement du pouvoir d'action des femmes et leur promotion".  


Malheureusement, si la plupart des pays ont élaboré leur Plan d'action national et commencé à l'exécuter, ils n'ont pas réussi à mettre en place des mécanismes de suivi leur permettant de procéder à des évaluations périodiques de l'efficacité de leur action.  Ces plans manquent, pour la plupart, d’indicateurs de mesure des progrès réalisés par rapport aux objectifs et dans le meilleur des cas, les indicateurs établis sont mal formulés.  Aussi est-il impossible de mesurer le chemin parcouru par rapport à l'objectif d'intégration d'une perspective sexospécifique dans le cadre d'une stratégie visant à la réalisation du développement durable, de l'égalité et de la paix.  Pour que ce problème soit réglé dans un cadre global, chaque pays est appelé à élaborer des stratégies et des mécanismes de suivi et d'évaluation de la mise en œuvre du Programme d'action et de la Plate-forme d'action.

But 


Chaque pays surveille chaque année et évalue tous les cinq ans la mise en œuvre du Programme d'action et de la Plate-forme d'action à travers un mécanisme clairement défini et des indicateurs concrets pour chacun des 12 domaines critiques.  

Objectifs Stratégiques

1. Constituer dans chaque pays une équipe nationale de suivi qui établira des indicateurs clairs dans les 12 domaines critiques par lesquels elle suivra et évaluera de façon périodique les progrès réalisés dans le processus de mise en œuvre.

2. S'assurer qu'au niveau sous-régional, les ONG mettent en place les instruments appropriés de suivi et d'évaluation de l'intégration d'une perspective sexospécifique par lesquels elles pourront périodiquement suivre et évaluer leur performance.

3. Veiller à ce que les institutions régionales disposent d'instruments de suivi et d'évaluation qu'elles utiliseraient périodiquement pour le suivi de la mise en œuvre.

Mesures stratégiques

Au niveau national:

1.
Sélectionner et former les équipes nationales de suivi qui seront composées de personnes nommées, responsables des 12 secteurs de suivi et d'évaluation du processus de mise en œuvre.  Celles-ci suivront un cycle de formation dans les domaines suivants:


•
L'élaboration des indicateurs de mesure des progrès accomplis dans le processus de mise en œuvre;


•
L'analyse des politiques et des programmes dans le but de veiller à l'intégration d'une perspective sexospécifique;


•
Les opérations de suivi et d'évaluation.

2.
Elaborer les instruments de suivi et d'évaluation

3.
Suivre sur une base annuelle le processus de mise en œuvre et évaluer tous les deux ans les progrès accomplis à cet égard.

Aux niveaux sous-régional et régional:

1.
Sélectionner puis former les équipes de suivi et d'évaluation des organisations intergouvernementales et des institutions régionales dans les domaines suivants:   


•
L’élaboration des indicateurs de mesure des progrès accomplis dans le processus de mise en œuvre;


•
L'analyse des politiques et des programmes dans le but de veiller à l'intégration d'une perspective sexospécifique;


•
Les opérations de suivi et d'évaluation.

2.
Elaborer les instruments de suivi et d'évaluation

3.
Suivre sur une base annuelle le processus de mise en œuvre et évaluer tous les deux ans les progrès accomplis en matière d'intégration d'une perspective sexospécifique.

Les acteurs

1.
Les personnes choisies dans les secteurs représentant chacun des 12 domaines critiques sont nommées par la plus haute autorité ministérielle.  Celles-ci constitueront une Equipe nationale de suivi chargée du suivi et de l'évaluation du processus de mise en œuvre.


Les équipes d'évaluation et de suivi au sein des organisations intergouvernementales et des institutions régionales  (notamment OUA, BAD et CEA)

2.
Les formateurs dans le domaine de l'élaboration des indicateurs; analyse des politiques d'audit sexospécifique; processus de suivi et d'évaluation.  Ces questions relèveront de la CEA/CAF en collaboration avec l'OUA, la BAD, d'autres organismes des Nations Unies et des institutions de formation sous-régionales et régionales.

Calendrier


Au cours des quatre prochaines années, chaque pays devra avoir une équipe nationale de suivi déjà formée qui conduira les opérations de suivi et d'évaluation en vue de l'élaboration du Rapport national d'évaluation qui devra être finalisé en 2004.

Ressources


Les coûts devraient être partagés entre les gouvernements qui fourniront les membres des Equipes, ceux qui accueilleront les ateliers de formations et ceux qui conduiront les exercices de suivi et d'évaluation; la CEA, l'OUA et la BAD; des organismes des Nations Unies et les institutions de formation sous-régionales et régionales qui faciliteront l'élaboration et la mise en œuvre du programme de formation.

IV.
Les femmes et la prise de décision

Justification

Un  développement dans tous les domaines n’est effectif que si les femmes jouissent d’une meilleure situation sociale, économique et politique et si elles prennent une part active à la direction des affaires publiques. Dans la plupart des pays, les femmes sont largement sous-représentées à tous les niveaux de l’administration publique ou privée, elles  sont moins de 10% au sein des organes législatifs. Les attitudes et pratiques discriminatoires, les responsabilités familiales, l’insuffisance de revenus, le faible niveau d’instruction, le manque de confiance en soi, la non maîtrise de la sexualité et de la procréation, la non-compétitivité des femmes leaders sont autant d’obstacles à la promotion des femmes aux postes de décision. Il appartient donc à chaque État de prendre les dispositions requises pour la création d’un cadre adéquat qui fera participer davantage les femmes au développement, renforcera les qualités des femmes leaders, réalisera une justice sociale.

But

Chaque pays dispose d’un cadre institutionnel adéquat qui assure une représentation équitable des hommes et des femmes au niveau des instances de prise de décision dans les secteurs public et privé, au sein des organes législatifs et dans les partis politiques, au niveau international. 

Objectifs stratégiques

1. Accroître le nombre des femmes aux postes de prises de décision

2. Promouvoir des mesures discriminatoires positives pour réduire les disparités au niveau des instances de décisions

3. Offrir aux femmes compétentes l’opportunité de participer aux instances de concertation et de décision.

Actions stratégiques

Au niveau national

1. Disposer d’une masse critique de femmes qui occuperaient des postes de responsabilité

2. Faire en sorte que les délégations nationales à toutes les réunions statutaires, au niveau national et international soient composées à 33% de femmes

3. Veiller à ce que 33% des délégations nationales participant aux réunions statutaires organisées au niveau national sur les questions femmes/genre et développement soient constituées à 33% d’hommes.

Au niveau sous-régional

1. Les femmes devraient avoir les mêmes chances que les hommes d’accéder à la tête des OIG sous-régionales. Dans la procédure de recrutement, il doit être indiqué expressément qu’il faut rechercher effectivement des candidates qualifiées.

2. Au moins 33% des postes de direction des départements techniques dans les OIG devraient être occupés par des femmes.

Au niveau régional


Des efforts concertés devraient être faits pour que le prochain Secrétaire général de l’OUA soit une femme qualifiée.


La politique de recrutement devrait spécifier qu’il faut rechercher effectivement des candidats et des candidates qualifiés aux postes de Secrétaire général, de Secrétaire général adjoint et de directeur technique.  Lorsqu’un homme occupe le poste de Secrétaire général, trois des cinq postes de secrétaires généraux adjoints devraient être occupés par des femmes et réciproquement.  


Trente-trois pour cent des sièges du futur Parlement africain devraient être occupés par des femmes.  Au moins 33% des postes de décision au Fonds monétaire africain et à la Cour africaine de Justice qui vont être bientôt créés, devraient être occupés par des femmes compétentes.

Acteurs

Les Gouvernements, ont la responsabilité de promouvoir les femmes aux postes de décision

Indicateurs

· Nombre de femmes aux postes de prise de décision aux niveaux national, sous-régional, régional,

Cadre de mise en œuvre

Pour les quatre années à venir, il appartient aux gouvernements de prendre les mesures institutionnelles adéquates pour favoriser la promotion des femmes aux postes de prise de décision 

Les ressources

Les fonds nécessaires à la mise en œuvre des différentes mesures proviendraient de l’État, des ONG, de la société civile, des partenaires de développement

V.
Mobilisation des ressources pour la mise en œuvre du programme d'action et de la plate-forme d'action
Justification


Les pays qui mettent en œuvre le Programme d'action de Beijing et la Plate-forme d'action de Dakar ont rencontré des problèmes en raison de l'insuffisance des ressources et de la difficulté d'y accéder aux niveaux individuel, national, sous-régional et régional.  La législation en vigueur, les politiques de libéralisation économique, la privatisation, le fardeau de la dette, les programmes d'ajustement structurel et les termes de l'échange constituent autant d'écueils qui ne vont pas dans le sens des intérêts des marginalisés et des déshérités en Afrique, notamment des femmes.  Les inégalités économiques sans cesse croissantes produisent l'insécurité, la misère et l'inefficacité, portent atteinte aux systèmes familiaux et apportent avec elles le risque d'institutionnaliser la pauvreté.  Des rapports récents démontrent que les 16% les plus riches utilisent 80% des ressources naturelles de la planète alors que la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples garantit à tous les peuples le droit "à la libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources nationales dans l'intérêt exclusif des populations...En aucun cas, un peuple ne peut en être privé" (Article 21.1).  Les Etats "s'engagent à éliminer toutes les formes d'exploitation économique étrangère, notamment celle qui est pratiquée par les monopoles internationaux, afin de permettre à la population de chaque pays de bénéficier pleinement des avantages provenant de ces ressources naturelles" (Article 21.5)  


Le problème de l'accès aux ressources et de leur contrôle se pose tout autant pour les ressources provenant de l'extérieur telles que les prêts et les dons.  On estime que leur répartition et leur utilisation se font souvent dans des conditions d'opacité et d’iniquité.  De plus, les femmes bénéficient moins de ces ressources en raison de leur faible représentation aux postes de décision et de leur accès limité au crédit et aux ressources productives pour des raisons socioculturelles.


Les gouvernements africains ont la responsabilité morale et le devoir d'éliminer les inégalités et la misère humaine aggravées par la pauvreté du fait de l'absence d'accès et de contrôle des ressources naturelles de la part des populations.  Ils ont la responsabilité de créer des conditions de stabilité politique, économique et sociale permettant de faciliter l'exploitation des ressources naturelles en vue de construire le pays au mieux des intérêts du peuple.   Il leur appartient d'élaborer des politiques qui réconcilient les exigences du marché mondial et les besoins sociaux des populations, leur bien-être et leur cohésion et de garantir une participation plus large des femmes à la prise de décision à tous les niveaux.  

But 


Pour réaliser les objectifs planifiés au cours de la période considérée, il y a lieu d'accélérer le rythme de création de la richesse nationale tout en préservant les ressources naturelles et en garantissant une répartition équitable des fruits de la croissance et du développement économique et social afin d'éviter une plus grande paupérisation des populations pauvres et délaissées, en particulier des femmes.

Objectifs stratégiques

1.
Mettre en place le Fonds national pour l'égalité, le progrès et la paix.

2.
Allouer des ressources suffisantes en vue de faciliter la mise en œuvre du Programme d'action mondiale et de la Plate-forme d'action africaine.  

Mesures stratégiques

Pour réaliser les objectifs ci-dessus, les gouvernements sont appelés à:

1. Créer le Fonds national pour l'égalité, le progrès et la paix qui serait financé par des contributions légales équivalentes à 1% du revenu tiré de l'exploitation des ressources naturelles destinées essentiellement à l'exportation telles que les matières minérales, le bois, le pétrole, le tourisme etc. ainsi que des industries situées dans les zones franches pour l'industrie d'exportation.  Le Fonds servira à stimuler la mise en œuvre du Programme d'action mondial et de la Plate-forme d'action africaine.  Les mécanismes d'accès au Fonds seront établis de façon concertée.  

2.
Mettre en place un mécanisme par lequel un prélèvement de 1% sur tous les prêts et dons externes sera opéré pour contribuer au Fond dans le but de garantir l’existence de ressources suffisantes pour mener à bien les objectifs d'intégration d'une perspective sexospécifique.  Il s'agit d'un investissement à court terme générateur de profits à long terme pour une société soucieuse de parité entre les sexes.

3.
Faire en sorte que la privatisation permette l'émergence d'un nombre important d'opérateurs économiques nationaux en veillant à les renforcer et à entretenir un climat de concurrence loyale pour la création de richesses nationales.  A cette fin, les gouvernements doivent élaborer un mécanisme permettant de conserver la totalité ou une partie des entreprises privatisables jusqu'à ce qu'un nombre suffisant de nationaux, y compris des femmes, puissent acquérir ces entreprises et les exploiter en dégageant des profits.  Une telle opération a été menée avec succès en Malaisie et dans les pays membres de l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE) qui ont privatisé en favorisant les locaux.

4.
Lier les négociations sur les conditions de remboursement de la dette, y compris son allégement, à la question des ressources nécessaires pour la mise en œuvre du Programme d'action de Beijing et de la Plate-forme d'action de Dakar.

Mécanismes/structures


Le Comité de coordination national aura la responsabilité de promouvoir et de surveiller la mobilisation des ressources alimentant le Fonds pour l'égalité, la paix et le progrès à partir des sources précitées.  Le Comité devra également arrêter le volume des besoins financiers nécessaires à la mise en œuvre du Programme d'action de Beijing et de la Plate-forme d'action de Dakar dans les différents secteurs ainsi que les volumes d'assistance financière complémentaire que le Fonds allouera à chaque secteur.  Il devra par ailleurs, surveiller l'utilisation de ces ressources.  Le Fonds sera cependant placée sous l'autorité du ministère chargé de la femme qui sera responsable de l'exécution des décisions du Comité de coordination relatives à l'utilisation des ressources et en rendre compte au Parlement et à d’autres instances de suivi.

Acteurs


Tous les gouvernements, les comités nationaux, les ONG, la société civile et les autres institutions partenaires aux niveaux national et international.

Suivi et évaluation


Les indicateurs portent sur le niveau des allocations budgétaires pour la mise en œuvre du Programme d'action  de Beijing et de la Plate-forme d'action de Dakar, les niveaux de financement du Fonds etc.

VI.
Stratégies et mécanismes pour accélérer l’intégration de l’approche genre dans les politiques, plans et programmes

Justification

Le GENRE est une construction sociale liée aux normes d’une société donnée. C’est une variable sociale qui sert à différencier les acteurs sociaux, à organiser et à structurer leurs relations. En décrivant les relations et les rôles des hommes et des femmes déterminés par la société, l’analyse du GENRE permet une meilleure prise en compte des rôles économiques et sociaux des hommes et des femmes en intégrant de manière effective leurs contraintes et atouts spécifiques dans les actions de développement. Ainsi, grâce à l’approche GENRE, une communauté peut mener des actions qui tout en favorisant une participation égalitaire des hommes et des femmes au processus de développement de la communauté réalisent une répartition égalitaire des ressources. Le développement durable de l’Afrique nécessite une participation égalitaire des hommes et des femmes, cependant l’affectation différenciée des ressources et les normes sociales actuelles ne permettent aux femmes ni de jouer pleinement leur rôle dans le développement ni d’en tirer des bénéfices pour leur bien-être.


En adoptant la Plate-forme d’action de Dakar et le Programme d’action de Beijing, les Etats se sont engagés à œuvrer pour l’égalité entre l’homme et la femme; à cet effet, chaque Etat doit donc procéder à l’intégration effective de l’approche genre dans les politiques, plans d’action, programmes et projets nationaux dans l’optique de réaliser l’égalité des sexes. Cependant, force est de constater que cinq années après l’adoption de la Plate-forme africaine, l’intégration systématique de l’approche genre dans les politiques, plans d’action, programmes et projets nationaux est loin d’être évidente; cette faiblesse se ressent au niveau des structures de l’État mais également de celles de la société civile, du secteur privé, des ONG 

But

Dans chaque pays, les responsables au sein des services publics et non gouvernementaux impliqués dans la mise en œuvre du Plan d’action national sont capables de comprendre et d’utiliser l’approche genre pour la formulation et la mise en œuvre de leurs programmes.

Objectifs stratégiques

1. Former à l’approche genre les membres du Comité national de concertation et de coordination pour la promotion de l’égalité des sexes, de l’équipe nationale  de suivi et d’évaluation, les membres de tous les comités ou commissions responsables de la mise en œuvre sectorielle des plans nationaux d’action et les partenaires

2. Intégrer les orientations du Plan National d’Action pour la promotion de la femme dans tous les projets exécutés par les instances nationales et internationales

3. Promouvoir un système de collecte et une banque de données désagrégées par sexe au sein de chaque département ministériel, et au niveau des structures ayant à charge les statistiques, la planification et la programmation nationale.

Actions stratégiques

1. Institutionnalisation de systèmes de collecte de données désagrégées par sexe

2. Mise en place des banques de données désagrégées par sexe dans les structures concernées

3. Formation et recyclage en “genre et développement” des ministres, des agents de l’État et des partenaires

Indicateurs

· Plan d’action national et programme sectoriels caractérisés par l’approche genre

· Disponibilité de données désagrégées par sexe

Cadre de mise en œuvre

Pour les quatre années à venir, chaque État devra être à même d’intégrer systématiquement l’approche genre dans tous les documents officiels et d’en assurer le suivi. Le Comité national de concertation et de coordination pour la promotion de l’égalité des sexes est tout à fait désigné pour exécuter les différentes mesures, il sera assisté par l’équipe multisectorielle d’experts spécialistes en suivi et évaluation, les membres de tous les comités ou commissions responsables de la mise en œuvre sectorielle des plans nationaux d’action et les partenaires.

Les ressources

La mise en œuvre d’un tel programme nécessite un partenariat étroit entre l’Etat, les ONG, la société civile et les partenaires de développement
VII.
Le VIH/SIDA et ses conséquences sur le renforcement de la place sociale des femmes

Justification


La pandémie du VIH/SIDA est en train d'effacer peu à peu les acquis en matière de santé publique et de développement enregistrés en Afrique au cours des 30 dernières années.  Ce sont les jeunes et les personnes en pleine activité qui en sont les principales victimes.  Près de 11 millions d'Africains sont morts du SIDA avec une moyenne de deux millions par an ou 6 000 par jour.  10 000 adultes (entre 15 et 49 ans), en majorité des femmes, et 2 000 enfants de moins de 15 ans (surtout des filles) sont contaminés chaque jour.  Les naissances qui constituent le seul moyen d'assurer le renouvellement des générations sont en baisse.  La négligence, le mystère, les mythes, la stigmatisation, les préjugés et l'intolérance qui prévalent face à un problème de santé publique continuent de favoriser l'extension de cette maladie mortelle contractée en premier lieu lors de rapports sexuels.  Là également, les femmes sont désavantagées en raison de leur dépendance économique et sociale et de leurs spécificités physiques et physiologiques qui les rendent plus vulnérables aux infections que leurs partenaires du sexe opposé.  Les jeunes filles s'exposent à des risques encore plus grands en raison des violences sexuelles, des mariages forcés, de la polygamie et de la prostitution dont elles sont victimes ainsi que du mythe selon lequel les hommes infectés peuvent guérir s'ils ont des rapports sexuels avec une vierge.  Ce sont en définitive les personnes âgées qui, avec leurs maigres moyens, supportent le fardeau des orphelins.  Ainsi, la mort frappe les personnes qui génèrent des revenus, entraînant la désintégration des familles, la misère et l'abattement.  


La prévention  est la solution pour ralentir la propagation du SIDA en Afrique et ainsi contenir ses effets redoutables: la décimation des Africains.  Les stratégies de prévention doivent s'attaquer en premier lieu aux structures qui placent les femmes dans une situation sociale défavorable et veiller à renforcer la place sociale de la femme pour lui permettre de se protéger et de protéger ses enfants.  Les ressources locales devront être mobilisées non seulement pour inhumer les morts, mais surtout pour prévenir l'infection et améliorer les soins de santé.

But 


Le Plan d'action a pour but de réduire les niveaux d'infection au VIH/SIDA de 50% en l'an 2004 par des actions de sensibilisation et de réduire les effets socio-économiques dévastateurs de la pandémie.  Il y a lieu de noter à cet égard qu'en Afrique la période d'incubation est bien plus courte que les 20 ans observés ailleurs.

Objectifs stratégiques


Les objectifs stratégiques portent sur l'accroissement des ressources destinées à combattre la maladie et ses conséquences, à renforcer les femmes socialement et économiquement et à démystifier le VIH/SIDA par la mise en place, à l'échelle des communautés, de programmes d'information, d'éducation et de communication.

Mesures stratégiques


Pour démystifier le VIH/SIDA et réduire le nombre des personnes contaminées, les gouvernements doivent prendre des mesures stratégiques en vue de:

1. 
Elaborer des politiques visant à contrôler la propagation du VIH/SIDA et à l'éradiquer par des méthodes non discriminatoires, par la démystification de la maladie et la protection des personnes contaminées et celles qui ne le sont pas

2.
Mettre en place des Comités VIH/SIDA ou des structures équivalentes qui élaboreront des programmes nationaux de prévention et de contrôle du VIH/SIDA

3.
Etablir une législation contre toutes les pratiques discriminatoires qui ont des implications sur le VIH/SIDA, par exemple réglementer l'âge de consentement et contrôler et interdire toute contamination délibérée des personnes non infectées par des personnes infectées

4.
Promouvoir les soins de santé au niveau communautaire (comme en Zambie) qui encouragent les personnes infectées à vivre au sein de la communauté.  Cette approche privilégie l'information, l'éducation et la communication pour faire tomber les mythes et l'isolement qui en découle.  Elle vise également à prendre soin des orphelins et à renforcer les femmes, à les encourager à participer à la vie sociale et à les protéger

5.
Prévenir la transmission du virus par la transfusion de sang contaminé, par l'utilisation de seringues, d'équipements chirurgicaux ou dentaires contaminés et par l'allaitement des mères infectées.  Pour cela, les gouvernements, en collaboration étroite avec les ONG, les associations de femmes, le secteur privé et les organismes internationaux, seront appelés à élaborer et exécuter des programmes et des projets visant à:

i) Sensibiliser, former et contrôler


ii)
Dépister le VIH et suivre la chaîne de contamination en vue de protéger la santé publique, en particulier dans les groupes à haut risque qu'il faudra définir dans chaque pays

iii) Donner des cours d'éducation sexuelle aux jeunes et les éveiller aux dangers du VIH/SIDA et des MST

iv) Créer des associations communautaires par groupes d'âge et par profession et des clubs religieux ou autres en vue de faciliter l'échange d'information et la coordination et de promouvoir les valeurs d'aide au sein de la communauté.  Ainsi, il sera possible de réduire les niveaux de contamination et de mieux prendre en charge les personnes déjà contaminées.


v)
Créer des maisons et des centres d'accueil pour les orphelins, en particulier les filles, en vue de les soustraire aux agressions sexuelles, à la violence et au sentiment d'abandon (comme cela a été fait au Zimbabwe) et construire et/ou affecter des hôpitaux, des centres de santé et des cliniques dotés de personnels qualifiés pour fournir des soins de santé aux communautés et les conseiller.

6.
Les pays devront également s'employer à obtenir au meilleur prix le matériel de test et d'analyse ainsi que les médicaments pour le traitement du VIH/SIDA.

7.
Protéger les nationaux contre toute pratique contraire à l'éthique et éduquer, former et renforcer les femmes socialement et économiquement tout en veillant au respect par chacun et par tous les moyens de leurs droits humains.

8.
Le Comité national VIH/SIDA, les organismes nationaux chargés de la promotion des femmes et la société civile viendront soutenir cette volonté et cet engagement politiques, notamment par des actions de plaidoyer.

9.
Aider la recherche appliquée menée par des Africains par des méthodes traditionnelles ou modernes.

Mécanismes/structures


Les gouvernements établiront des comités nationaux VIH/SIDA ou leur équivalent.  Ceux-ci seront composés de représentants des ministères responsables des différents secteurs, en particulier la santé, les services sociaux, l'éducation, les finances et la planification.  Les comités seront également ouverts aux ONG, aux associations de femmes, au secteur privé et à la société civile.  Les comités nationaux formeront des comités sous-régionaux et régionaux ouverts à la participation d'organisations sous-régionales et régionales en vue de faciliter l'échange d'informations et le suivi des actions menées dans les différents pays et susceptibles de permettre de contrôler l'évolution de l'épidémie.  Des experts encadrés par l'Equipe nationale multisectorielle de suivi et d'évaluation accompliront des tâches de suivi et d'évaluation et feront rapport aux comités nationaux consultatifs et de coordination qui bénéficient d'un mandat leur donnant le pouvoir de mener à bien leur tâche de coordination.

Acteurs


Les acteurs sont les personnes, à titre individuel, contaminées ou pas, la communauté, les gouvernements, les ONG et les institutions partenaires à l'échelle nationale, sous-régionale, régionale et internationale.

Suivi et évaluation


On citera parmi les indicateurs de suivi et d'évaluation: le nombre de communautés organisées et agissant dans le domaine du contrôle du VIH/SIDA; le nombre de groupes et de clubs menant des actions d'information, d'éducation et de communication; le nombre de centres de santé, de cliniques, de maisons d'accueil et d'hôpitaux capables de répondre aux besoins de soins de santé et aux besoins sociaux des communautés; le nombre de personnes nécessitant une assistance dans ces centres; le taux de nouvelles contaminations au VIH/SIDA; le taux des contaminations aux MST; les taux de mortalité; les taux de natalité; les taux de fécondité; les taux d'accroissement de la population; le taux d'utilisation des préservatifs et le nombre de cas de contamination au VIH/SIDA à la suite d'un viol ainsi que le nombre de condamnations subséquentes.  La mise en œuvre du Programme d'action et de la Plate-forme d'action en vue d'éradiquer le VIH/SIDA sera suivie et évaluée périodiquement par les équipes nationales multisectorielles qui compteront dans leurs rangs des experts dans ce domaine.

Ressources


Les gouvernements ont l'obligation morale d'affecter, à titre prioritaire, des ressources suffisantes pour le contrôle de l'épidémie.  Les ressources nécessaires pour la mise en œuvre des actions en faveur des communautés doivent être mobilisées sur le plan interne.  L'acquisition de tests et de médicaments fera l'objet de négociations externes sans les conditionnalités susceptibles de détourner les pays de leurs priorités ou de favoriser la dépendance extérieure.

VIII
Accès des pauvres et des personnes vulnérables aux services de base en Afrique


Le progrès des nations se mesure au bien-être des populations dans les domaines de la santé, de la nutrition, de l’habitat, de l’habillement, du transport et de l’éducation ainsi qu’à l’attention accordée aux personnes marginalisées et défavorisées.  Le niveau de pauvreté en Afrique est à son maximum, puisque dans plusieurs pays jusqu’à 70 % de la population, c’est-à-dire essentiellement des femmes, ne disposent pas du minimum vital.  Des femmes et des enfants (orphelins) pauvres sont chefs de nombreuses familles.  En général, la famille est la principale source de protection économique et sociale de ceux qui ne peuvent subvenir à leurs propres besoins, pour cause d’incapacité, de maladie, d’âge, d’inflation, de modicité du revenu, de chômage, de déplacement, etc.  Malheureusement, en raison de l’urbanisation et du style de vie correspondant, combinés à la pauvreté créée par les résultats médiocres de la plupart des économies africaines, le système traditionnel africain de sécurité sociale est affaibli et inopérant.  D’où le fardeau disproportionné que supportent les femmes, obligées d’assumer davantage de responsabilités en prenant soin des pauvres et des personnes vulnérables, sans parler de leurs autres fonctions de production et de reproduction.  Il est donc important que les gouvernements apportent leur assistance à travers un autre système de protection/sécurité sociale, ciblant particulièrement les personnes démunies et vulnérables de surcroît.  Le système en question devrait fonctionner parallèlement aux programmes de lutte contre la pauvreté afin d’atténuer les lourdes responsabilités que les femmes assument pour subvenir aux besoins de ceux-là qui ne peuvent le faire d’eux-mêmes.


Certains pays ont déjà pris cette orientation.  Le Malawi, par exemple, entend ramener la pauvreté de 70 % à 50 % et le Mozambique la diminuer de 20 % d’ici 10 ans.  En Algérie, le programme de protection sociale de 1996, qui vise à préserver le pouvoir d’achat des groupes marginalisés, apporte une assistance financière aux familles pauvres y compris les femmes âgées et les personnes handicapées.  Les femmes chefs de famille sont encouragées à percevoir une assistance financière en échange de travaux d’intérêt public organisés par les communautés locales.  Les personnes handicapées reçoivent une aide financière et ont le libre accès à l’éducation, à la formation, aux services médicaux et à l’insertion dans le monde du travail.  Les étudiants démunis bénéficient d’une assistance financière pour l’achat des manuels et autres matériels scolaires.  L’Afrique du Sud, quant à elle, a formulé avec les milieux des affaires et du travail un partenariat social pour lutter contre la pauvreté et le chômage.  Elle accorde des services médicaux gratuits aux femmes en grossesse et aux enfants.  Des repas sont servis gratuitement aux écoliers en Afrique du Sud ; tel a été le cas pendant un certain temps au Kenya.  Survivance de l’époque coloniale, des allocations familiales sont versées aux familles démunies dans des pays comme le Bénin, le Burkina Faso, le Burundi, le Cameroun, le Congo, la Côte d’Ivoire, le Gabon,  la Guinée, Madagascar ou le Togo, la Tunisie.  Des allocations sont également versées aux personnes âgées et aux invalides, notamment en Guinée et à Sao Tomé-et-Principe.


Malheureusement, les systèmes de sécurité et de protection sociales en place dans certains pays africains sont étroitement liés à l’emploi et aux activités génératrices de revenus.  Mais pour les personnes qui, pour cause de handicap, de maladie, d’âge précoce ou avancé, ne peuvent subvenir à leurs propres besoins, il est du devoir moral de l’État  de veiller à la satisfaction de leurs besoins fondamentaux dans les domaines de l’alimentation, de l’habillement, de l’habitat, de la santé et de l’éducation.  La Charte internationale des droits de l'homme, en ses articles 25 et 26, est explicite sur les droits fondamentaux de chaque être humain.  La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples, la Charte africaine des droits et du bien-être de l'enfant et la Convention  sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes réaffirment ces droits fondamentaux de la personne humaine.  Mais les instruments internationaux attirent aussi l’attention sur la responsabilité qui incombe à l’État, à savoir veiller à ce que les personnes qui ne peuvent subvenir à leurs propres besoins, c’est-à-dire les handicapés, les personnes âgées, les orphelins et les malades, puissent jouir de ces droits. 


Il convient à cette fin de créer un mécanisme national chargé de mener des enquêtes sur les ressources financières (comme aux Seychelles et en Afrique du sud) afin de déterminer les personnes les plus démunies et qui peuvent donc bénéficier de ces services à travers des programmes spéciaux de protection sociale.

But 


Le but du Plan d’action quinquennal est de contribuer, d’ici à 2015,  à l’éradication de la misère qui entrave l’accès à des services de base comme la santé, l’alimentation, l’habitat, l’habillement et l’éducation.  Le Plan d’action prévoit la mise en place du système de protection sociale dans tous les pays de la région.

Objectifs stratégiques

seq level0 \h \r0 

seq level1 \h \r0 

seq level2 \h \r0 

seq level3 \h \r0 

seq level4 \h \r0 

seq level5 \h \r0 

seq level6 \h \r0 

seq level7 \h \r0 1.
Mettre en place et démarrer, dans les cinq années à venir, le système de protection sociale

2.
Affecter un budget au financement du système de protection sociale.

Actions stratégiques

Pour mettre en place le système de protection sociale,

les gouvernements devraient: 
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seq level4 \h \r0 

seq level5 \h \r0 

seq level6 \h \r0 

seq level7 \h \r0 1.
Formuler des politique sociales explicites, qui respectent les droits fondamentaux de la personne humaine et facilitent l’accès des personnes concernées aux services de protection sociale

2.
Concevoir un système de protection sociale qui garantisse l’accès des personnes âgées, des handicapés, des orphelins, des malades chroniques, à l’alimentation, à  l’habitat, à l’habillement, à l’éducation et à la santé

3.
Elaborer des programmes d’application du système de protection sociale en faveur des personnes qui réunissent les conditions requises et veiller à ce que les mécanismes de prestation des services respectent la dignité des bénéficiaires par une démarche conçue en pensant à ceux-ci

4.
Recruter et/ou former un personnel qualifié pour mener les enquêtes sur les ressources financières afin de faciliter l’identification et l’inscription des personnes pouvant bénéficier de la protection sociale

5.
Construire des habitations sûres pour les sans-abri

6.
Concevoir un mécanisme approprié permettant aux riches et au secteur privé de verser régulièrement des contributions au budget de la protection sociale, afin d’encourager l’esprit de solidarité nationale et de responsabilité collective

7.
Confier la responsabilité de créer et de coordonner le système de protection sociale au ministère chargé des services sociaux et de la solidarité nationale.  Celui-ci devra également déterminer, à travers les enquêtes sur les ressources,  les conditions requises pour bénéficier de la protection sociale. 

En collaboration avec le gouvernement, les ONG, la société civile et les groupements de femmes devraient : 

1.
Créer des cantines publiques afin de nourrir ceux qui réunissent les conditions requises pour bénéficier d’une alimentation gratuite ou subventionnée

2.
Se concerter avec les organisations philanthropiques afin de collecter des habits et autres au profit des nécessiteux.

Acteurs


Les acteurs sont : le gouvernement, le ministère responsable des services sociaux et de la solidarité nationale, la société civile, les particuliers et les institutions collaboratrices. 

Suivi et évaluation


Les indicateurs retenus sont les suivants : nombre de bénéficiaires de la protection sociale désagrégés par sexe ; montant décaissé ; nombre de nécessiteux par sexe accédant aux services de santé et d’éducation ; nombre de femmes occupant des postes de décision touchant au système de la protection sociale ; nombre et types d’institutions s’occupant de personnes qui ne peuvent subvenir à leurs propres besoins et qui n’ont pas de tuteurs.

Ressources


Des ressources du budget national seront nécessaires.  Il faudrait que le gouvernement établisse des partenariats « de solidarité » avec le secteur privé, les citoyens nantis et des institutions nationales, régionales et internationales afin de mobiliser les ressources requises pour la protection sociale.  Le ministère responsable des services sociaux et de la solidarité nationale devrait également encourager la solidarité nationale à travers des mécanismes permettant d’inciter toutes les couches de la société à contribuer d’une façon ou d’une autre à la survie et à la prise en charge des pauvres et des personnes vulnérables. 
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